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JOURNEE NATIONALE DE  

L’ASSOCIATION FRANCAISE DE DROIT CONSTITUTIONNEL 

-31 janvier 2020-

Centre de Port-Royal, Bât. 2, salle 13 

37 bd de Port-Royal 75013 Paris 

REPRESENTATION, GOUVERNEMENT 

ET SYSTEMES ELECTORAUX 

9h. Ouverture de la journée par Anne Levade, présidente de l’AFDC et 

Dominique Rousseau, président du conseil scientifique de l’AFDC 

9h15. Restitution des Journées d’études décentralisées, sous 

la présidence de Jean-Philippe Derosier, professeur à l’Université de 

Lille, membre de l'Institut universitaire de France

9h15-9h30. Les systèmes électoraux et la démocratie, Marie-Joëlle 

Redor, professeur à l’Université de Caen 

9h30- 10h00. Quels modèles électoraux ?, Pierre Esplugas-

Labatut, professeur à l’Université de Toulouse 1-Capitole 

Pause-café 
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10h15-10h45. Réformes constitutionnelles et systèmes électoraux, Claire 

Cuvelier, Maître de conférences à l’Université Paris-est Créteil 

10h45-11h15. Construire des majorités, Julien Thomas, Maître de 

conférences à l’Université de Rouen 

11h15-11h45 : Dictatures et consultations électorales, Florian Savonitto, 

Maître de conférences à l’Université de Bordeaux 

Débat. 11h45-12h30 

Déjeuner libre 

 

14h. Conférences-débats, sous la présidence de Philippe Blacher, vice-

président de l’AFDC 

14h-14h30. L’effectivité de la constitutionnalisation du droit électoral, Romain 

Rambaud, professeur à l’Université de Grenoble 

14h30-15h. Mode de scrutin et formation du gouvernement en Italie, Pasquale 

Pasquino, New York University 

15h-15h30. Modes de scrutin et formation du gouvernement au Royaume-Uni, 

Dominique Breillat, professeur émérite à l’Université de Poitiers 

Débat. 15h30-16h15 

Pause-café 

16h30-17h30. Débat : « Qui gouverne : les urnes ou la rue ? » 

17h30. Conclusions, Anne Levade et Dominique Rousseau, présidente de 

l’AFDC et président du conseil scientifique de l’AFDC 

 

 

 


